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L'AN DEUX MILLE QUATRE 

REGLEMENT NO. 690 Règlement concernant les nuisances, tel que modifié 
par les règlements numéros 722, 758, 871. 896, 923, 
1006, 1044.1376.1517,1560et 1575 

CONSIDÉRANT Qui1 est nécessaire et dans l'intérêt du public de définir ce 
qui constitue une nuisance, de la supprimer et de prescrire des amendes aux personnes 
qui crkent ou laissent subsister des nuisances; 

CONSIDÉRANT Qü'il est nécessaire et dans l'intérêt public de réglementer 
I'utilisation d'appareils ou d'équipements faisant du bruit; 

CONSLDÉFUNT QU'il est nécessaire de réglementer aiin de protéger la paix 
publique; 

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion du présent réglement a été donné le 
17 1992; 

LE 2 JüïN 1992, LE CONSEDL DÉCR~TE CE QUI S ü ï ï  : 

1. Dans le présent réglement, les mots et expressions qui suivent signifient : 

"BRUIT" : Un son ou un ensemble de sons perceptibles par l'ouïe; 

"LEU PUBLIC" : Toute rue, ruelle, allée, chemin, promenade, passage 
piétonnier, trottoir, parc, place, cours d'eau public de la 
ville de Mirabel: 

"TERfWNW : Tout terrain pnvé ou public vacant, construit en partie 
ou construit en totalité; 

"VÉIILCULE" : Véhicule motorisé qui est adapté essentiellement pour 
le transport d'une personne ou d'un bien, ainsi que, 
de façon non limitative, une remorque, roulotte, 
caravane, et tout tracteur ou autre véhicule-outil; 

"ViïLE OU 
MUNICIPALITE~ : La ville de Mimbel 

2. Le préambule fait partie intégrame du présent règlement; 



3. Le directeur du Service de police ou son représentant, ainsi que le 
directeur du Service de l'environnement ou son représentant sont responsables de 
l'application du présent règlement. 

ID: - NUISANCES 

4. Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'abandonner, en quelque 
lieu public de la Ville tel que défini A l'article 1, un véhicule; 

5. Constitue une nuisance et est prohibé le fait diuher ou de déféquer 
dans un lieu public ailleurs qu'aux endroits spécifiquement aménagés à cette fin; 

5.1 Constitue une nuisance et est prohibi le fait de consommer des boissons 
alcooliques dans un lieu public sauf lors d'événement populaire, communautaire, fête 
de quartier ou autre événement similaire. 

5.2 Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'ètre trouvé en état 
d'ébriété dans un lieu public. 

6 .  Constitue une nuisance et est prohibé le fait qu'un animai d&truise, 
salisse ou endommage les gazons, les plantes, et les fi eurs ou d'une manière générale, 
le fait pou. un animal de causer des dommages la propriété d'autrui ou de porter 
atteinte au bien-être et au confort de toute personne; 

Le gardien ou le propriétaire de l'animal dont le fait constitue une 
nuisance contrevient au présent reglement; 

7. Constitue une nuisance et est prohibé le fait pour le propriétaire ou le 
gardien d'un animal d'omettre de nettoyer immédiatement, par tous les moyens 
appropriées, tous lieux publics ou terrains salis par des défécations dudit animal, a 
l'exception d'un aveugle pour son chien guide; 

7.1 Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'émettre des odeurs 
nauséabondes, en utilisant ou manipulant tout produit, substance, objet, déchet ou 
compost, de nature à incommoder le voisinage ou susceptibles de porter atteinte au 
bien-ètre et au confort du public, à l'exception des activités agiicoles; 

8. À l'exception d'une zone industrielle. telle au'identifiée au rèelement de 
zonaze en vigueur de la Ville de Mirabel, constitue une nuisance et est prohibé le fait 
de faire du bnllt ou de permettre que soit fait du bruit de quelque façon que ce soit, 
sur un temiin privé ou public ou dans un immeuble privé et public, de façon nuire à 
la tranquillité du voisinage; 

8.1 En zone industrielle, telle qu'identifiée au règlement de zonage en 
vigueur de la ville de Mirabel, constitue une nuisance et est prohibée l'émission : 

a) d'un bruit perçu A l'extérieur, entre 7 h et 22 h dont l'intensité est 
supérieure à 60 db(A), mesurée à la limite diine zonc résidentielle, telle 
qu'identifiée au règlement de zonage en vigueur de la ville de Miabcl; 
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b), d'un bruit perçu à i'extérieur, !a nuit, entre 22 h et 7 h dont l'intensité est 
supérieure à 55 db(A), mesurée à la S i t e  d'une zone résidentielle, telle 
qu'identifiée au règlement de zonage en vigueur de la ville de Mirabel; 

c) pour Ics fins du présent article, lorsqu'un bruit d'impact résultant de 
chocs mécaniques, de corps solides ou par des impulsions est perçu, les 
niveaux de bruit ci-haut mentionnés sont réduits de 5 db(A). 

9. Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'exéouter, de faire exécuter 
ou de pennettre que soit exécuté entre 22 h 00 et 7 h 00 des travaux de construction, 
de modification ou de réparation d b  batiment, d'un véhicule ou d'une machine ou 
pièce d'équipement ou d'exécuter, faire exécuter ou permettre que soit exécuté des 
travaux d'wcavation au moyen de tout appareil qui fait du bruit de façon à nuire à la 
tranquillité du voisinage; 

Nonobstant, la période prévue au premier aiin&, soit " entre 22 heures et 7 
heurcs ", la période autorisée, relativement à l'exécution de travaux d'excavation relies 
à I'exploitation d'une carrièrc est celle prévue, le cas tchéant, au permis d'exploitation 
ou tout autre permis 6mis par le ministère de l'Environnement et de la Faune du 
Québec. 

10. Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'utiliser ou de permettre 
que soit utilisé un phonographe, une radio, une télévision, un instrument ou rout autre 
appareil servant produire ou à reproduire des sons, de façon à causer un bruit 
nuisant à hi paix et à la tranquillité du voisinage; 

11. Constitue une nuisance et est prohibé le fait d'utiliser ou de mettre en 
marche ou de permettre que soit utilisé ou mis en marche, entre 22 h 00 et avant 7 h 
00, sur un lenain privé ou dans un lieu public, un moteur électrique ou a essence dont 
le bruit nuit a la ûanquillité et à la paix du voisinage; 

12. Constitue une niusance et est probibé le fait de se servir, permettre ou 
tolérer que l'on se serve, entre 22 h 00 et avant 7 h 00, d'une machine à coudre, à iaver 
ou à repasser ou de toute autre machine ou insirument muni d'un moteur électrique ou 
à cssence de façon que le bniit irouble la paix et la tranquillité du voisinage; 

13. Constitue une nuisance et est prohibé, le fait de faire, permettre ou 
tolérer que soit fait dans un immeuble un bruit susceptible d'être entendu dans un lieu 
public au moyen de !a voix, d'un sifflet, d'une cloche, d'un cliquetis, d'un gong, d'un 
ciaqueur, d'un marteau, d'un tambour, d'une come, d'un portevoix, d'un piano ou de 
tout autre instrument musical ou non dans le but d'annoncer ses marchandises, 
d'attirer l'attention ou de solliciter le public pour quoi que ce soit; 

14. Pour les fins du présent règlement, mais de façon non limitative, est considéré 
comme étant de nature a nuire à la tranquillité du voisinage le bmit produit par un véhicule 
ou un véhicule Ilors route d'une intensité sup&ieurc au nombre de decibels qui figurent ci- 
après en regard de chacune des cai4gorie de véhicule ou un vkhicule hors route indiqué : 

9 vbhicule de promenade et taxi : 88 dba; 

9 motocyclette, véhicuie de ferme, véhicule de commerce et véhicule 
de livraison de moins de 3600 kg autre que la grue, la remorque et 



le tracteur, autobus de moins de 20 places : 91 dba; 

véhicule de livraison et véhicule de commerce de 3600 kg à 13600 kg 
autre que la grue et la remorque : 94 dba; 

q véhicule de livraison et véhicule de commerce de plus de 13600 kg, y 
compris le camion, la grue et le tracteur avec remorque : 99 dba. 

4. vkhicule hors route : 91 dba; 

Au sens du présent règlement, (( véhicule hors route )) signifie : 

pS une motoneige dont la masse nette n'eucéde pas 450 kilogrammes et 
dont la largeur, equipement compris, n'excède pas I,28 mètres; 

& un véhicule tout temin motorisé, c'est-&dire un vehicule de 
promenade à deux roues ou plus, conçu pok la conduite sportive en 
dehors d'un chemin public et dont la masse nette n'excède pas 450 
kilogrnmmes (VTT racing, motocross); 

un véhicule d'apprentissage, c'est-à-dire un véhicule de promenade a 
2 roues ou plus conçu pour la conduite sportive en dehors d'un 
chemin public et dont la masse nefte n'mcéde pas 85 kilogrammes; 

( 1 S W  15. Pour fins du prhsent règlement, mais de façon non limitative, est 
consideré comme &tant de nature à nuire A la paix et à la tranquillite du 
voisinage le bruit provenant d'un immeuble dont l'intensith est supérieure à 
50 dB (A) Q ta limite de propriété de l'immeuble d'où provient le bruit. 

16. Constitue une nuisance et est interdit d'allumer ou de permettre que soit 
ailume une lumière continue ou intermittente susceptible d'éblouir, de confondre ou 
de distraire les conducteurs de véhicule routier ou de troubler l'intimé du voisinage 
ainsi que de recourir à des appareils réfl4chissant la lumiére susceptibles de produire 
les mêmes effets: 

17. Constitue une nuisancc et est probib4e toute construction, clôture ou 
autre amhagement, sur un terrain, excédant 90 centimètres de hauteur, mesuré par 
rapport au centre de la tue, et ce dans un espace triangulaire dont les côtes 
conespondent aux lignes d'emprise des voies publiques faisant intersection sur une 
longueur de qua- (4) mèues calculés b partir du point d'intersection desdites lignes 
d'empnsc; 

1 S. Constitue une nuisance et est prohibé le fait de salir les mes et places 
publiques par de la boue, de la terre, ou toutes autres matières; 

PARTIE II - WISANCES PAR CT PROPRI~TAIRE 
LOCATAIRE OC OCCUPANT D'UN TERRAIN 

19. Constitue une nuisance et est interdit au propriétaire, locataire OP 
occupant d'un terrain situ4 à Sextériew de la zone nuaie, telle que décrite au 
règlement de zonage et à 250 mCtres ou moins d'une zone résidentielle, publique, 
cornmerciaie ou de villégiature, d'y laisser pousser des herbes ou du gazon dont la 
hauteur est de plus de 20 centimètres, d'y laisser pauser des herbes ou des plantes 
ligneuses qui sont allergènes pour l'8tre humain, tels que, mais de façon non 
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limitative, l'herbe ipoux et l'herbe à puces. 

Le présent article ne s'applique pas aux plantes ligneuses ou non 
ligneuses cultivées pour leurs produits ou comme ornements, sauf s'il s'agit d'espèces 
pouvant provoquer des allergies respiratoires ou cutanées chez l'être humain. 

20. Constitue une nuisance et est interdit au propriétaire, locataire ou 
occupant d'un terrain dv laisser des feuilles, des branches mortes et des arbres morts. 

(1517 et 157s) 21. Constitue une nuisance et est interdit au proprietaire, locataire ou 
occupant d'un immeuble, le fait de laisser, d'abandonner ou de permettre d'y 
laisser ou d'y abandonner, sur le terrain de cet immeuble, un ou des 
véhicule(s) entiers ou en partie(s) détachke(3). Sont réputés abandonnés les 
véhicules de peu de valeur matérielle ou détériorés ou pour lesquels véhicules 
aucune lettre ou document n'aurait été émis par la Société de l'Assurance 
automobile du Québec. 

22. Constitue une nuisance et est prohibé le fait de déposer, abandonner ou 
enfouir dans les fossés ou cows d'eau de la Ville, des cendres, du papier, des rebuts, 
des dkchets, des immondices, de la neige usée, des pneus, des animaux morts, des 
matériaux de construction, de démolition ou de rdnovation, des dkchets provenant 
d'excavation ou h i e r  ainsi que toute autre matière de rebuts; 

23. Constitue une iiuisance et est interdit au propriétaire, locaraire ou 
occupant d'un terrain d'y déposer, abandonner ou enfouir ou de permettre ou tolérer 
qu'y soit déposé, abandonné ou enfoui des cendres, du papier, des rebuts, des déchets, 
des immondices, des pneus, des animaux morts, des mat6riau.x de construction, de 
démolition s u  de rénovation, des déchets provenant d'excavation tels que tene, sable 
OU gravier, du fumier ainsi que toute autre matière de rebuts; 

Le présent article ne s'applique pas aux déchets domestiques placés en 
bordure de la nie publique de la façon et aux heures permises par tout règlement de la 
Ville relatif A la cueillette des déchets et des gros rebuts; 

24. Constitue une nuisance et est interdit de faire usage, de tolérer ou de 
penneare que soit fait usage d'un immeuble ou d'un terrain pour emmagasiner, 
amasser, manufacturer, apprêter du papier, du métal, des guenilles ou des textiles a 
l'ctat de déct~ets ou rebuts; 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux centres de 
recyclage aurorisés par un autre rédement municipal dont le règiernent de zonage; 

25. Constitue une nuisance et est interdit au propndtaire, locataire ou 
occupant d'un tcrrain de vider, laisser vider, ou permettre de vider ou laisser vider, par 
quelque moyen que ce soit, les eaux d'une piscine ou d'un réservoir ou tout autre 
liquide sur uh terrain voisin; 

26. Constirue une nuisance et est interdit de laisser Peau d'un piscine se 
dégrader de façon ti ce que le fond moyen de la piscine ne soit pas visible à l'oeil nu 
par l'observateur qui se place debout sur le bord de la piscine; 
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27. Constitue une nuisance et est interdit au propriétaire, locataire ou 
occupant d'un terrain d'y laisser des débris de matenaux de constmction, des 
des tuyaux, du matériel électrique ou d'autres éléments entrant dans la construction 
d'un immetuble, après la fin des travaux de cons?ruction ou aprhs l'échéance du permis 
de construction ainsi que tout au long de l'exécution des imvaux; 

28. Coiutitue une nuisance et est interdit au propriétaire, locataire ou 
occupant d'un terrain, d v  laisser de l'eau stagnante, putride ou contaminée ou d v  
laisser des excavations; 

Le propriétaire, locataire ou occupant d'un tel terrain doit faire en sorte 
que lesdites eaux stagnantes ou immondes soient écoulks et que ledit tenain soit 
rempli ou nivelé de façon it le rendre dans des conditions hygieniques, sanitaires el 
sécuritaires; 

29. Constitue une nuisance et est interdit au p~opriétairc, locataire ou 
occupant d'un terrain, d'y laisser accumuler ou entasser de la ferraille, des pièces de 
véhicules ou des effets mobiliers de toutes sortes, pour des fins commerciales ou 
d'entreposages, sauf d p s  les endroits prévus à cette fin par quelqu'autre règlement de 
la Ville; 

29.1 Constitue une nuisance et est interdit au propriétaire, locataire ou 
occupant d'un terrain de provoquer ou de permettre que soit provoqué ou le fait dc 
permettre, sauf pour des fins agricoles au sens dc la loi sur la protection du tenitoire 
agricole, le soulèvement de poussière, de sable, de terre ou de toute particule solide 
vers un immeuble ou tout lieu public. 

Constitue une nuisance et est interdit à toute personne d'utiliser un 
véhicule hors route et de provoquer ou de permettre que soit provoqué ou le fait de 
permettre, le soul&vment de poussière, de sable, de tene ou de toute particule solide. 

29.2 Constitue une nuisance et est interdit au propriétaire, locataire OU 

occupant d'un bâtiment ou d'un terrain, d'émettre ou de permettre I'émission de fumée, 
de suie, d'étincelles, de vapeurs, d'aérosols ou tout autre produit de combustion en 
direction d'autres bâtiments ou terrains pouvant causer des dommages à la propriété 
d'autrui ou porter atteinte au bien-être et au confort de toute personne. 

29.3 Constitue une nuisance et est interdit au propriétaire, locataire ou 
occupant d'un bâtiment ou d'un terrain, de brûler ou de permettre que soient brülées, a 
l'extérieur ou dam tout appareil de combustion à l'intérieur d'un bâtiment, des ordures 
ménagères, des pneus, des bardeaux d'asphalte, du bois traité, de la peinture et'tous 
produits dérivés ou contamines par des solvants, de la colle, du plastique, des 
hydrocarbures dont les sous-produits de combustion sont susceptibles de causer des 
dommages à la propriete d'autmi ou porter atteinte au bien-être et au confort de toute 
personne. 

30. Quiconque contrevient à lime ou l'autre des dispositions du prisent 
reglement commet une infraction et est passible d'une peine d'amende pour une 
premike infraction d'un montant minimum de 50.00 et d'un montant maximum de 
1000.OO $ si le contrevenant est m e  personne physique et d'un montant maximum de 
2000.00 .% si le contrevenant est une personne morale. Pour une récidive, la peine 
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d'amende est fixée à un montant maximum de 2000,OO _$ si le contrevenant est une 
personne physique et à un montant maximum de 4000.00 $ si le contrevenant est unc 
personne morale. 

Si l'infraction est continue elle constitue pour chaque jour une infraction 
séparée et une amende peut étre imposke pour chaque jour que dure l'infraction; 

31. Concernant I'application du présent règlement par le Service de Police 
les dispositions ci-dessous s'appliquent : 

9 

ii) 

iii) 

iv) 

v f 

Un agent de police peut remplir sur les lieux même de I'infiaction, un billet 
d'assignation qui en indique la nature, et remettre au contrevenant une copie 
de 1:e billet et en rapporter l'original au grcffe de la Cour municipale; 

L'agent de police peut déposer une dénonciation suivant la Loi sans délivrer 
un billet d'assignation. 

La personne en possession d'un billet d'assignation peut éviter qu'unc 
dénonciation soit déposée contre elle en se prksentant au greffe de la Cour 
municipale, dans les 48 heures et en payant, à titre d'amende, les monrants 
prévus sur le billet d'assignation. 

Le paiement de I'amende et le reçu donné par la personne désignée par le 
conseil annule toute procedure ult6rieure relative à cette infraction. Aprés ce 
paiement, la personne est considérée comme ayant été déclarée coupable de 
l'infraction. 

Si la personne en possession du billet d'assignation refuse ou néglige de s'y 
conhnner dans un délai prescrit, la personne autorisée ou la inunicipalite peut 
porter contre elle une plainte conformément à la Loi. 

Lorsque le billet d'assignation contient un ordre au contrevenant, dc 
comparaïtre devant la Cour municipale ayant juridiction, la personne autorisée 
doit remettre une copie du billet au greffier de la Cour municipale dans les 48 
heures qui suivent. 

Si aucun paiement libératoire n'a éîé effectue au jour fixé par la comparution, 
le grcfier ouvre un dossier et y dépose le billet d'assignation qui constitue une 
sommation dûment autorisée et signifiée rapportable à la date fixée." 

VI - EN&VEMENT DES NUISANCES 

32. Le tribunal qui prononce la sentence à i'égard d'une infraction à l'une ou 
l'autrc des dir;positions d ~ - ~ r & e n t  reglement peut ordonner que les nuisances qui ont 
fait l'objet de l'infraction soient enlevées, dans le délai qu'il fixe, par le propriétaire, le 
locataire ou l'occupant d'un terrain et qu'à défaut par cette ou ces personnes de 
s'exécuter dans ce délai, que les nuisances soient enlevees par la Ville aux frais de 
celte ou de ces personnes; 

VI1 - DISPOSITIONS DKVERSES 

33. Le présent règlement remplace les r6glemcnts numéros 81 et 17 ainsi 
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quc ies paragraphes f )  et g) de l'article 13 du règlement numéro 603; 

34. Le présent rèdemeni entre en vigueur conform6ment à la Loi. 

HUBERT MEILLEUR, MAIRE 

SUZANNE MIREAULT, GRFFFIÈRE 
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